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DÉPARTEMENT DES YVELINES 

MAIRIE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

- SÉANCE DU 21 MARS 2024 -

Nombre de membres : 
En exercice : 1 7 
Présents : 1 0 
Votants: 16 

{) 0 ii-OdÂ1- A Il : 

Subvention à l'association 
« Les Ateliers Extraordinaires » 

pour l'année 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, 

Le vingt et un mars à dix-sept heures, 

Le Conseil d1Administration du Centre Communal 

d'Action Sociale, légalement réuni au lieu ordinai re de 

ses séances sous la Vice-Présidence de 

Madame Gwendoline DESFORGES. 

Étaient présents : 

Madame Gwendoline DESFORGES 

Monsieur Pierrick FOURNIER 

Madame Anne-Laure de BROSSES 

Madame Denise JOURDRIN 
Monsieur Jacques LELUBRE 

Madame Laurence de CHABOT 

Madame Agnès THÉBAUD 

Madame Véronique BECQUET 
Madame Marie-Laure de BECDELIÈVRE 

Madame Michèle BIANCO 

Membres absents avec pouvoir : 

Madame Laurence BERNARD 
(pouvoir à Madame Gwendoline DESFORGES) 

Monsieur Pascal SIMONNET 

(pouvoir à Monsieur Pierrick FOURNIER) 

Monsieur Philippe CLOUS 
(pouvoir à Madame Anne-Laure de BROSSES) 

Madame Anne-Marie COLIN 

(pouvoir à Madame Denise JOURDRIN) 

Monsieur Bernard LONGA TTE 

(pouvoir à Monsieur Jacques LELUBRE) 

Madame Hélène de FUMICHON 

(pouvoir à Madame Marie-Laure de 

BEC DELi EVRE) 

Membre absent sans pouvoir : 

Madame Christelle LECLERCQ 

Madame Stéphanie LESPINAS, Responsable du 

C.C.A.S. - Service Vie Socic le, est secrétaire de seance. 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 

du CENTRE COMMUNAL d'ACTION SOCIALE du PECQ 

du 21 MARS 2024 

Objet: Subvention à l'Association LES ATELIERS EXTRAORDINAIRES pour l'année 2024. 

Madame la Vice-Présidente informe les membres du Conseil d'Administration que 
l'Association LES ATELIERS EXTRAORDINAIRES est une association Loi 1901 à but non 

lucratif, créée le 19 février 1997 et sise 3 rue Molière - 78100 ST-GERMAIN-EN-LAYE. 

Cette association a pour vocation de favoriser l'expression personnelle par l'util isation 
de la médiation Arts Plastiques auprès d'un public d'enfants, adolescents et adultes en 
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d ans un travail créatif ou thérapeutique, et une ouverture à la socialisation par le 
groupe, par des « rencontres » et la participation à des manifestations organisées par 
Les Ateliers Extraordinaires ou d'autres associations. 

Chiffres : 

- Nombre d'adhérents : 86 dont 2 Alpicois, 

L'Association LES ATELIERS EXTRAORDINAIRES sollicite une subvention de 300,00 € 
pour l'année 2024. Il est proposé aux membres du Conseil d'Administration de statuer 
sur cette demande, ainsi que sur le montant de la subvention à accorder à cette 
association. Une subvention d'un montant de 300,00 € a été accordée par le C.C.A.S. 
en 2023 . 

Cet exposé entendu, 

A l'unanimité des présents et représentés, après en avoir délibéré, les membres du 
Conseil d'Administration décident d'accorder à l'Association LES ATELIERS 
EXTRAORDINAIRES une subvention de 300,00 € pour l'année 2024 . 

La dépense ainsi mandatée sera imputée sur la ligne budgétaire 65-63-657 4 du 
budget 2024 du C.C.A.S. 

Fait et délibéré 
Pour e 

La Vice-Prés·1,1io1,w-"""""'-!:L 
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